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"REPRESENTATION DE LA CHINEr T

L'Assemblée générale a de nouveau étudié la question de

la représentation de la Chine. Une fois de plus elle a décidé de

ne pas accorder de siège aux Nations Unies aux représentants du

gouvernement de la Chine communiste, si le prix doit en être ltex-

pulsion des représentants du gouvernement de la République de Chine .

Le Canada aurait été heureux de voir la Chine communiste siéger au

sein de ltOrganisation mondiale si Pékin avait rendu la chose pos-

sible . Le gouvernement canadien estime que ce ntest pas aux Nations

Unies à se conformer aux vues dtun seul Etat ; quelles que soient sa

puissance ou sa population, mais plutôt à la Chine communiste . L~

Canada regrette qutà l'heure actuelle la Chine communiste ne semble

pas disposée à le faire .

Ctest dans-le contexte d'une inquiétude grandissante en

face des buts et do la politique du gouvernement de la Chine commu-

niste que le vote a été pris cette année . Plusieurs pays dtAfrique

et dtAsie stinquiètent des circonstances dans lesquelles la Chine

communiste les a forcés à ajouner la Conférence afro-asiatique

lorsqutelle a vu qu'elle ne pourrait la dominer . On stinquiète de

l'attitude de la Chine communiste à l'égard des événements qui sont

survenus récemment en Indonésie . On stinquiète de ltopposition

ouverte du gouvernement de la Chine communiste à toute forme de né-

gociation dans le cas de la situation au Vietnam : On s'inquiète
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aussi de la doctrine de la révolution armée, doctrine qufa réaffir-

mée tout récemment le gouvernement de la Chine communiste et dont

aucun gouvernement, quel que soit son statut, nTest apparemment à

l'abri .

Ces mesures et ces attitude de la Chine communiste ont

porté certains pays à conclure que ce pays ne saurait devenir mem-

bre des Nations Unies . LTattitude même du gouvernement de la Chine

communiste, qui a attaqué et tenté de discréditer ltOrganisation des

Nations Unies au point de préconiser la création dtune organisation

mondiale rivale, est venue donner des arguments à l'opposition de

ces pays . Dtautres pays, par contre, jugent que les récents dé-

veloppements de la politique du gouvernement de Pékin rendent encore

plus manifeste la nécessité dtétablir les liens entre les représen-

tants de ce gouvernement et la communauté internationale que repré- .

sentent les Nations Unies et leurs institutions .

Nous du Canada avons toujours appuyé le principe de ltuni-

versalité des Nations Unies . Nous avons soutenu ce principe il y a

dix ans, quand le Canada a aidé à mettre fin à ltimpasse qui em-

pêchait un nombre considérable de pays d'entrer aux Nations Unies .

Dans mon discours du 24 septembre devant 1tAssemblée générale ac-

tuelle, jtai de nouveau déclaré que le Canada appuyait le principe

d'universalité, et jtai exprimé le voeu que les Nations Unies par-

viennent bientôt à la participation universelle . Pour que le s

Nations Unies soient le porte-parole efficace de ltopinion mondiale ,

elles doivent parvenir à faire accepter par tous les membres de la

communauté internationale les obligations et les responsabilités

prévues par la Charte .
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Comme le Secrétaire général, le Canada estime

qu'il est dans l'intérêt de la communauté international e

dl exposer la Chine communiste aux courants et contre-courants

de l'opinion mondiale . Nous croyons aussi que le règlement

de certains problèmes de paix et de sécurité internationales

requiert la collaboration de la Chine communiste . ?Jous avons

déclaré clairement que nous estimons que le désarmement est

un de ces problèmes, et nous avons réclamé la participation

des communistes chinois à toute conférence mondiale sur le

désarmement .

C'est dans cet esprit que le Canada a envisagé

le problème de le représentation de la Chine à l~a session

actuelle de ltxssemblée générale . Idéanneins, après mûr e

reflexion, le gouvernement canadien a jugé qu'il ne pouvait,

dans les circonstances, voter en faveur de la résolution

présentée à l'Assemblée . Pour voter comme il lta fait, le

gouvernement canadien s'est fondé sur les considérations

suivantes .

En premier lieu, au cours d'une conférence de presse

donnée le 29 septembre, le ministre des Affaires étrangères de

Chine communiste,le ~réchal Chen Yi, a posé plusieurs nouvelles

crnditions qui doivent être remplies avant que la Chine ntaccepte

de devenir membre des Nations Unies . Une de ces condition s

était que les Nations Unies annulent la résolution condamnant

la Chine communiste comme agresseur en Corée, oa des Canadiens

ont combattu et sont morts dans la lutte contre l'agression .

Il a aussi demandé aux Nations Unies de revoir et de modifier
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leur Charte . Et il a enfin demande à l'Organisation d'accepter

comme membres tous les pays soi-disant indépendants et dtex-

pulser tous ceux qui, d'après Pékin, sont des pantins de

l'impérialisme . Il a semblé au gouvernement canadien que ces

nouvelles crnditions soulevaient une question fQndamentale :

celle de savoir si Pékin lui-mêpe désire encore entrer 4ux

Nations Unies .

En deuxième lieu, il existe une autre condition,

posée depuis longtemps et que la Chine communiste n'a jamais

retirée . C'est que la population de Formose ne soit repré-

sentée d'aucune façon au sein des Nations Unies . Le gouverne-

ment canadien ne peut oublier que le gouvernement de la

République de Chine est un des membres fondateurs des :Tr.tions

Unies et qutil est à la tête dtune population d'environ

12,000,000 de personnes . Il doit tenir compte du désir de la

population de Formose, qui aspire à jouer un rAle complet et

honorable au sein de la communauté internatinnile . Le Canada,

pour sa part, ne crnit pas qutil serait conforme aux principes

des Nations Unies d'appuyer un pacte qui aurait pour résultat

dtemp'('-Icher la réalisation de ces aspirc-;tinns .

En tr~-)isiéme lieu, et que ceci nous plaise ou non,

il stagit dtune question importante qui, dtune façon ou dtune

autre, pourrait affecter ltéquilibre des puissances dans le

monde . Ce ntest pas une question qui peut être étudiée isolé-

ment ; Tout jugement politique indépendant porté p,~r le Canada

doit tenir compte des répercussions diverses que pourrait avnir

l1adnission de la Chine communist sur ses autres rapports
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extérieurs et sur les Nations Unies elles-mêmes, dans les

circonstances actuelles .

Le gouverner.-lent canadien conserve ltespoir que la

Chine communist admettra elle-même qu'elle doit être prête â

accepter un siège à 1TOIN et à négocier au sujet de ses diver-

gences dt opinion, comme l'ont fait les autres Etats et comme

ils sont tenus de le faire en vertu de la Charte de :5 Nations

Unies . iJous espérons aussi qu'il y aura mayen de connaîtr e

de façon plus définie les intentions du gouvernement de la

République populaire de Chine 1u sujet de son admission à

1tOrganisation des Nations Unies, avant que cette question soit

de nouveau à ltordre du jour de ltAssenblée générale . Dans

l'intervalle, le gouvernement can-idien continuera e~ faire tout

en son pouvoir pour favoriser ltétablisser :ent de rapports

fructueux entre le Canada et la Chine communiste et entre

celle-ci et le reste de la commun, :uté internationale .
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